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Messieurs de Morges et le Bailli Albert-Frederic d'Erlach l)
(1736—1740).

Par Emile Kupfer.

II n'est pas tres facile de se faire une idee nette des rapports
— multiples pourtant — des autorites d'une de nos « bonnes villes »

avec les baillis de LL. EE. de Berne. II y faudrait un depouillement
exact des manuaux, de la correspondance, etc.; et peut-etre, apres
tout cela, n'aurait-on rassemble que des faits epars — membra
disjecta — depourvus de signification generale, et par lä meme
de valeur appreciable.

Ces anecdotes, cependant, ces traits plus ou moins personnels
ne .sont pas tout ä fait sans portee, semble-t-il, quant ä la connais-
sance d'un etat d'esprit oü les evenements de la fin du siecle
commencaient sans doute ä se preparer. Ou bien le martyr de Vidy
aurait-il pu jeter en vain 'ses semences de liberte?

C'est donc ä ce titre que nous retracons ci-apres les peripeties
d'une longue joüte entre M. le bailli Albert-Frederic d'Erlach, qui
fut en charge ä Morges de 1735 ä 1741, et Messieurs des Conseils
XII et XXIV de la Ville.

Egrege Jean-Louis Charbonnier, bourgeois de Mont, etait
alors receveur de LL. EE. au chäteau de Morges. II etait simple
habitant et ne jouissait donc pas des Privileges que les bourgeois
se reservaient jalousement quant ä la vente du vin. II avait eu lä-
dessus quelques petites difficultes avec Messieurs des XII, et aspi-
rait sans doute ä entrer dans «la Noble Bourgeoisie» pour s'en
eviter le retour.

1 Sources: Manuaux du Conseil, Registres L et M, passim, aux
Archives communales de Morges.



— 730 —

Mais la chose etait malaisee. Depuis un demi-siecle environ,
la bourgeoisie de Morges etait fermee ä tout nouveau venu.
Ailleurs dans le pays il en etait de meme, cä et lä; et c'est ici un des

aspects frappants de la cristallisation de nos municipes autour d'un
noyau d'aristocratie bourgeoise, au cours du XVIIme siecle. Les
raisons de cette clöture etaient si bonnes, au sentiment des Con-
seils de Morges, qu'ä la date du 1er avril 1727 ils en avaient xenou-
vele l'ordonnance pour neuf ans et, ce terme echu, les deux Conseils
« etant assembles pour deliberer s'il y aurait lieu ä recevoir des

bourgeois dans cette ville, ou non», renvoyerent ä nouveau de
neuf ans «ä parier de reception ä cette bourgeoisie» (2 avril 1736).

Cette decision ne dut surprendre personne, excepte le bailli
d'Erlach et son receveur. En effet, par une lettre adressee aux Conseils

en vue de cette seance, sa Seigneurie avait souhaite que les
Conseils regussent de nouveaux bourgeois, en particulier le receveur

Charbonnier. II est infiniment probable que le bailli ne s'in-
teressait, sous ce rapport, ä personne d'autre en ville qu'ä son
agent et que c'est pour la forme qu'il demandait l'ouverture plus
generale de la bourgeoisie. Les Conseils, en passant outre ä ce

voeu, se sentaient sur le terrain solide du droit, puisque nul en
dehors d'eux n'avait pouvoir en cette matiere.

Mais M. d'Erlach ne l'entendait point ainsi. Le 7 avril les Conseils

durent donc se reunir, par son ordre, pour entendre M. Ie

lieutenant baillival Paul-Bernard d'Aubonne leur temoigner, de
la part de sa Seigneurie, son mecontentement «sur ce que l'on
n'avait pas defere lundi ä ses souhaits en recevant des bourgeois,
et en particulier M. le receveur Charbonnier». De plus, Ie lieutenant

baillival declara que sa Seigneurie « a souhaite qu'il fut deli-
bere de nouveau sur cette matiere».

Les Conseils ne consentirent point ä revoquer une ordonnance
« rendue legalement dans le jour fixe et determine des longtemps »,
et cela d'autant moins « que l'assemblee d'aujourd'hui etait moins
nombreuse que celle de lundi». Ils resistent donc, ou du moins ils
essayent. Mais ils ne fönt pas etat de leur autonomie complete en ce
domaine. Ils se retranchent simplement derriere Ie fait que leur
ordonnance n'est en rien une decision de circonstance, puisque les
neuf ans de clöture de l'ordonnance de 1727 etaient echus. — ainsi
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que derriere une question de quorum, — d'ailleurs imprecise. Afin
de renseigner lä-dessus sa Seigneurie, on choisit une commission
et on la chargea « d'avoir l'honneur de lui ecrire ». II y a parfois des
honneurs epineux.

Le 10 avril, le Conseil des XII, extraordinairement assemble,
entend lecture d'un memoire de M. d'Erlach qui demande «tous
les extraits (des manuaux) concernant la bourgeoisie». Avant de

pousser plus loin son offensive, le bailli desire donc consulter non
pas le droit, qui est clair, mais la procedure et l'usage, et y relever
peut-etre des cas possibles de derogation au droit, afin de s'en
prevaloir. En meine temps, c'est-ä-dire par le meme memoire, il
avance une machine de guerre afin d'augmenter sa pression sur
les ediles morgiens: il leur fait part de son projet de construire
des ecuries avec granges sur la Place du Chäteau, en les appuyant ä

la muraille (ouest) des grandes Halles (l'actuelle «Douane»), dont
il demande que soit relevee en consequence la dite muraille. Une
teile demande pouvait etre justifiee en soi; mais, dans ces
circonstances, eile prenait un peu trop l'allure d'un chantage. Car,
pour la ville de Morges, le relevement de la dite muraille eüt ete
une depense aussi considerable qu'improductive.

Le 11 avril, reunis de nouveau extraordinairement, les Conseils

doivent prendre position sur les demandes du bailli. Mais lais-
sant de cöte le point essentiel de ce memoire, c'est-ä-dire l'affaire
de la clöture de la bourgeoisie, on decide l'envoi ä M. d'Erlach
d'une delegation de quatre conseillers pour le prier de modifier
les plans de construction d'un rural de LL. EE. contre la muraille
des Halles. On courait evidemment au plus presse; mais ce a'est
pas sans une satisfaction malicieuse que sa Seigneurie aura vu les
Conseils s'avancer sur le terrain par lui choisi et prepare.

Le 14, devant les deux Conseils, la delegation rapporte, en
effet, que le bailli d'Erlach a declare « qu'il contribuerait avecplaisir
ä ce que l'on mit les dites granges dans un autre endroit». On
decide naturellement de Ten remercier comme il se doit. Mais en
cedant sur ce point, c'est-ä-dire en remisant son epouvantail, sa
Seigneurie obligeait moralement les Conseils ä ceder, eux aussi,
sur Farticle de la bourgeoisie. Vraiment M. d'Erlach n'eüt pas fait
un mauvais diplomate! En second lieu, en effet, les delegues rappor-
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terent qu'il leur avait fait sentir son mecontentement « sur ce que
l'on n'avait pas agree ä la recommandation qu'il avait faite de faire
M. le receveur Charbonnier bourgeois ». Sur quoi il leur avait donne

une semaine «pour lui faire reponse», c'est-ä-dire pour obtem-

perer ä son desir. Vu la gravite de l'affaire et les Chambres n'etant
pas completes, on manda seance tenante une nouvelle delegation
au Chäteau, afin d'obtenir un plus long delai. Ce que M. d'Erlach
n'eut garde de refuser: il sentait les Conseils dans ses filets et

pouvait se montrer bon prince.

C'est le 21 avril que se termina l'affaire, et ce denouement fait
l'objet d'un proces-verbal circonstancie, dont nous tirons les points
suivants.

Tout d'abord les Conseils marquent fermement que leur
ordonnance de clöture de 1727 ir'a ete touchee en rien par un
certain arret souverain de 1730 et qu'elle subsiste donc entiere-
ment. Or, si le dit arret la laisse subsister, c'est que LL. EE. ne
Font pas trouvee contraire « aux intercts de cette noble bourgeoisie

». Mais pour eviter par la suite toute equivoque sur un, cas sem-
blable, on suppliera sa Seigneurie de vouloir demander ä Berne
confirmation de la dite ordonnance «afin qu'elle puisse servir de

regle pour Favenir ».

Ayant ainsi pris les precautions necessaires, les Conseils, ä

la majorite de plus des deux tiers, deciderent d'ouvrir la bourgeoisie,

« mais seulement pour recevoir un seul bourgeois». Alors ä

Funanimite des XII et de six des XXIV siegeant pour ce fait avec
le Conseil etroit, M. Charbonnier fut «recu et agree pour
bourgeois de cette ville, tant pour lui que ses descendants en legitime
mariage, nes et ä naitre, sous les conditions suivantes:

1. «Que ni lui ni ses descendants ne pourront vendre dans
cette ville aucun vin en detail, non plus qu'aux hötes et cabare-

tiers, que (excepte) ceux (les vins) qui seront du cm des terri-
toires renfermes entre FAubonne et la Venoge (c'est-ä-dire dans
les limites du baillage; on se premunissait ainsi contre la concur-
rence du « vin forain »);

2. « Que ni lui ni ses descendants ne pourront introduire ni
aberger (loger) aueuns vins en ville lorsqu'ils n'y auront pas leur
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domicile fixe et arrete, ainsi qu'il a dejä ete reserve dans les pre-
cedentes lettres de bourgeoisie;

3. « Qu'ils ne pourront aspirer ni pretendre aux emplois de

police (aux charges de conseillers), ni ä ceux qui dependent de

ces nobles corps, qu'ä la troisieme generation. (Cette clause n'etait
pas nouvelle non plus.)

4. « Qu'il paiera 4000 florins, outre cinq cents florins pour les
vins (c'est-ä-dire les gratifications des conseillers) et deux brochets
ou seaux de cuir.»

C'etaient lä des conditions onereuses; car si l'on estime ä

fr. 2.50 de notre monnaie la valeur du florin d'alors, on admettra

que l'interet d'egrege Charbonnier (ou celui du bailli d'Erlach?
devait etre considerable en cette affaire, si rondement menee. Puis-

qu'elle se terminait par leur defaite, les Conseils de Morges avaient
ainsi pallie de leur mieux les effets de leur capitulation. En outre,
pour bien marquer leur sentiment, alors que le 2 avril ils avaient
decide la fermeture de la bourgeoisie pour neuf ans seulement, c'est

pour vingt-cinq ans que ce jour-lä ils resolurent « que la porte ä

la bourgeoisie de cette ville serait fermee, n'arrivant mortalite par
peste, guerre ou famine, ce qu'ä Dieu ne plaise ».

* **
Cinq semaines s'etaient ä peine ecoulees qu'un nouvel inci-

dent, plus grave, surgissait entre le bailli d'Erlach et ses adminis-
tres, les Conseils de Morges. II faut croire que, parmi ces derniers,
Fouverture forcee de leur bourgeoisie avait laisse un ferment d'a-
mertume impossible ä etouffer tout ä fait. Le 24 mai donc, un
mandat de sa Seigneurie avertissait le Conseil des XII qu'il eüt ä

surseoir ä Felection d'un nouveau membre en remplacement du
conseiller Benj. Regis, decede peu auparavant. Dans la regle, ces

remplacements avaient lieu sans delai, des le jour de Fenterrement.
L'opposition du bailli etait motivee, selon notre source, parce

que le Conseil aurait agi « en contradiction aux arrets souverains,
contre les ordonnances de police, contre les bonnes moeurs», et

parce qu'il aurait fait « des choses dangereuses pour la societe et

odieuses au public». Ce n'etaient pas lä de minces accusations.
Estimant que l'honneur des Conseils etait en jeu et les droits

de la ville menaces, les Chambres reunies decident une demarche

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichte, XXI, Heft 4 6
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aupres du bailli pour obtenir qu'il fasse connaitre les auteurs
premiers des accusations qu'il a fait siennes par son mandat, et pour
le supplier «de bien vouloir epurer les faits dont on lui a fait
plainte». S'il se decouvre que certains conseillers se soient ecartes
de leurs devoirs, on procedera contre eux; mais si les accusateurs
sont dans leurs torts, les Conseils «leur feront partie en la maniere
prescrite par les Lois». D'autre part, on requiert du bailli qu'il
veuille Iever la Suspension d'election qu'il a prononcee, et laisser
les Chambres « dans la liberte de jouir des droits et concessions

que chaque ville tient de la gracieuse bonte du souverain et qu'il
n'y soit donne aucune atteinte».

Dans leur requete ad hoc du meme jour, Messieurs de Morges
relevent que Fimputation faite aux Conseils «d'avoir prevarique
dans leur emploi, meme dans les parties les plus essentielles et
les plus recommandables ä Fhonnete homme et au bon citoyen »,

etant en rapport avec la repourvue de la charge du conseiller Regis,
tombe du fait qu'ils n'ont pas encore ete reunis pour ce remplace-
ment. Comment les Conseils auraient-ils prevarique dans leurs fonetions

ä cet egard, « vu qu'elles n'ont pas encore commence?». Et
si par ailleurs ils demandent ä connaitre les noms de leurs accusateurs,

afin de les poursuivre juridiquement, c'est pour eviter « de

faire retomber cette ville dans Fagitation et les fermentations aux-
quelles LL. EE. ont voulu apporter un remede digne de leur haute

sagesse par le reglement qu'elles lui ont donne en mai 1730».
II y avait lä une allusion ä des troubles locaux assez peu clairs

ä la distance 'ou nous sommes, vu Fobscurite, peut-etre voulue, des

Registres du Conseil sur ce sujet.
En terminant, les Conseils affirment qu'ils « continueront ä se

repandre en voeux » pour la prosperite de sa Seigneurie.
La reponse de M. d'Erlach n'apparait pas au registre du Conseil.

Mais le surlendemain, c'est sous sa presidence que les deux
Chambres elisaient aux XII Jean-Pierre Warnery et, aux XXIV,
pour le remplacer, M. le juge de Beausobre. Ainsi, provisoirement
tout au moins, !e bailli avait revoque la Suspension de sieger qu'il
avait prononcee; mais les autres points de ce litige restaient sans
Solution.
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Un mois et demi plus tard, un nouvel orage menacait Morges
de la part du chäteau: M. d'Erlach, en effet, elevait la pretention
de faire contribuer la ville aux reparations qu'il faisait alors cxe-
cuter ä l'antique residence savoyarde. Les Conseils n'admirent pas
la chose sans autre. Ils designerent une commission chargee d'exa-
miner l'affaire et d'en dresser un memoire, en se fondant sur «tous
les droits que la ville peut avoir ä Fegard des charrois qui con-
cernent les reparations du chäteau de ce lieu».

Le bailli ne parait pas avoir repondit ä ce memoire. II usait
volontiers de la tactique dilatoire et de celle des diversions. C'est
ainsi qu'au bout d'une quinzaine il prend le Conseil ä partie sur
un autre point. II lui fait temoigner son mecontentement « du peu
d'exactitude que l'on avait de tenir les rues propres, tant en bois
qu'en furnier, par une grande chaleur (on etait ä fin juillet 1736),
et qu'ä defaut que Messieurs du Conseil n'y tiennent mieux la
main, il fera executer la dite ordonnance ä leurs frais...» Le
public parait avoir ete partfculierement retif dans ce domaine de
la voirie, et le Conseil, depuis toujours, le rappelait en vain ä ses
obligations par le renouvellement frequent d'ordonnances commi-
natoires. Passe un certain delai, les fumiers et les tas de bois non
enleves par les proprietaires devaient Fetre d'office par les soins
de Fhospitalier et au profit des pauvres. II semble bien que cela
restait lettre morte, et que le public se refusait, comme on Fa
souvent vu. ä se plier ä des mesures de simple decorum! ou d'hygiene.
Neanmoins, quoique justifiee en fait, Fintervention du bailli, dans
une sphere aussi strictement du ressort de leur police, dut etre
ressentie comme une humiliante lecon par Messieurs de Morges.
Ainsi pris en defaut, cependant, ils eurent bien garde de regimber.
Desormais, il y aurait un «inspecteur se.cret» charge de faire la
visite des rues le dimanche et le jeudi. Le bailli marquait donc un
point; mais il n'entendait pas, pour autant, cesser d'escarmoucher.

Quelques semaines plus tard, il adressa au Conseil une plainte
« de ce que, sans lui en donner avis, l'on avait fait battre la caisse
en faisant sortir la Loichat de ville ». Cette femme avait ete expulsee
de Morges, pour cause de mauvaise vie, quelques jours auparavant.
Lä-dessus, le Conseil fit representer ä sa Seigneurie «le droit que
la ville a toujours eu de faire sortir de cette maniere les personnes
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d'une mauvaise conduite». Ce que le bailli admit aussi; mais il
pretendait qu'on lui demandät la permission de faire battre la
caisse lorsqu'on voudrait Femployer ä cet usage. De si mesquines
chicanes ne devaient-elles pas engendrer chez les administres
de tels baillis le sentiment que les libertes du Pays de Vaud
n'avaient plus qu'une existence derisoire et renouveler dans leur
coeur le levain d'amertume?

En 1737, ces chicanes continuent. A huit jours d'intervalle, en

fevrier, le bailli ¦ approuve un plan de repartition des places ä

l'eglise, qu'on s'etait vu moralement oblige de lui soumettre, et
fait rappeler au Conseil qu'il verrait avec plaisir que ces Messieurs
revetissent le manteau tant pour sieger que pour aller au temple.

Un mois plus tard, Faffaire de la participation de la ville aux
reparations du chäteau rebondit tres desagreablement. La ville
recoit l'ordre de payer, dans la huitaine, 1762 fl. 10 s. et 6 d. (soit
quelque 4000 fr. d'aujourd'hui) pour les dites reparations. On
decide d'examiner Faffaire. Mais quatre jours plus tard, on s'incline:
la somme reclamee sera payee au chäteau. Cependant, comme
aucun titre de droit, semble-t-il, n'oblige la ville ä cette presta-
tion inusitee, excepte un titre de 143Q qu'un arret de LL. EE. a
declare nul en 1713 et en 1733, le paiement aura lieu sous la reserve
d'une requete de la ville ä LL. EE.

Dans Fintervalle de ces quatre jours, deux autres affaires
avaient encore ete soulevees par le chäteau. La tactique de diver-
sion a fait place ä un Veritable harcelement!

La premiere concernait le droit antique de la ville ä obliger
chacun de moudre son grain aux moulins banaux. Or Ie bailli a fait
dire aux Conseils qu'il souhaitait savoir «en vertu de quoi les
dits Messieurs ont droit de condamnerceux qui se distrayent de
leurs moulins banaux ». Afin « d'edifier lä-dessus Sa dite magnifique
tres noble Seigneurie baillivale », une commission 'fera les recherches

necessaires dans les droits de la ville, — d'ailleurs parfaite-
ment etablis et clairs.

La seconde affaire etait relative aux debardeurs des grandes
Halles du port, — les Spanners, comme on les appelait ä Morges.
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Leur superieur, le commis des peages, leur a demande, de la part
du bailli, « qui les avait etablis Spanners et qui leur avait fait preter
Ie serment». L'un d'eux, etabli depuis 1711, avait repondu pour eux
qu'il avait ete etabli par MM. du Conseil et leur avait prete
serment. Neanmoins, ils venaient d'etre convoques au chäteau pour y
etre etablis ä nouveau par M. d'Erlach et avaient prete serment
entre ses mains.

Le Conseil, ayant examine les droits de la ville concernant les

Halles, decide d'en informer sa Seigneurie et de la prier de «laisser
le Conseil dans Fexercice constant qu'il a fait jusqu'ici de Fetablisse-
ment des Spanners et de la regie d'iceux, dans Fintention cependant

de veiller ä ce qu'il ne se commette aucun abus par les dits
Spanners et qu'ils se conforment avec exactitude aux reglements
souverains faits ä l'occasion des Halles ». Au recu de cette Information,

le bailli fit savoir qu'il fixerait un jour pour entendre contra-
dictoirement MM. du Conseil et les commis des peages, munis de

leurs droits et titres de part et d'autre.
Quelques jours plus tard, M. d'Erlach partait pour Berne:

Messieurs de Morges avaient un peu de repit. L'affaire des «

Spanners», en effet, ne reparait qu'en janvier 1738. A ce moment-lä,
un proces en forme s'engageait devant la cour baillivale entre le
Conseil et les commis des peages; et c'est donc sur un autre plan
que, desormais, ce litige allait se derouler. Le 5 fevrier, en effet,
la commission chargee de representer le Conseil au proces engage
rapportait que Ie bailli « ne voulait pas juger de la difficulte que
l'on a avec Messieurs les commis », mais nantir LL. EE. de l'affaire
en leur en communiquant le dossier».

Le lendemain, la nuit portant conseil, MM. de Morges
trouverent « qu'il convenait, pour le bien et Favantage de cette
bourgeoisie, de se donner l'honneur d'ecrire ä Sa Grandeur Monseigneur

le Tresorier (du Pays de Vaud) pour le tres respectueuse-
ment prier de suspendre le jugement de la Chambre des peages ä

ce sujet jusqu'ä ce que Messieurs du Conseil aient ete entendus ».

Et comme la requete qu'ils avaient eu Fintention de presenter a
LL. EE. au sujet des charrois pour les reparations du chäteau etait
depuis longtemps en mains du bailli, qui devait la munir de son

sceau, on envoie ä M. d'Erlach une delegation pour le prier dere-
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chef de sceller cette requete et, du meme coup, l'aviser de la de-
marche projetee aupres du Tresorier.

Le bailli, sans doute, ne pouvait refuser formellement de
sceller cette piece, et cependant il lui deplaisait qu'elle prit le
chemin de la capitale. Aussi essaya-t-il de dissuader ses administres
d'adresser cette requete ä LL. EE., « croyant que cela reussirait mal
ä l'egard de cette Bourgeoisie ». Sur quoi le Conseil se determina ä

« mürir derechef cette affaire » et ä apporter quelques corrections
au texte de son document. Quant ä leur demarche aupres du Tresorier,

le Conseil marque fermement son intention de n'y pas renon-
cer. Et comme le bailli va partir pour Berne, on le prie « d'etre
favorable ä cette Bourgeoisie dans les cas qu'elle pourrait avoir qui
iront par devant LL. EE. ».

Mais il faut croire que cette requete concernant les charrois
etait destinee ä rester embourbee au chäteau, puisque plusieurs
mors apres (1er sept. 38), le Conseil designe une commission
chargee de la rectifier!

On ne s'etonnera pas outre mesure si les rapports de M. le

bailli d'Erlach avec les autorites de Morges finirent par aboutir
ä une crise, assez aigue, par le fait d'incidents nouveaux oü Fesprit
tracassier et ombrageux de ce magistrat se manifeste encore.

Lors d'une seance des deux chambres qu'il presidait en
personne — ce qui n'etait point rare — il deconseilla fortement ä ces

Messieurs de presenter ä LL. EE., en meme temps que d'autres
villes vaudoises, une requete relative ä Faugmentation survenue
dans le prix du sei. C'etait au debut de decembre 1738; mais cette
demarche concertee, sinon commune, etait projetee depuis assez

longtemps. Qu'elle dut avoir peu de succes ä Berne etait chose

probable, et Ie bailli etait dans son droit en la deconseillant. L'eton-
nant est qu'il ait pris occasion de cette affaire pour adresser aux
Conseils de Morges une veritable algarade — notre source Fappelle
«discours» — dont il ordonna la transcription au Registre. Ce

texte, trop etendu pour etre reproduit ici en entier, est d'un interet

reel. D'une part, il montre ä quel point M. d'Erlach se croyait
en droit de s'eriger en mentor des autorites de la ville; d'autre
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part il contient Fenonce de quelques prineipes de bonne administra-
tion, qu'on ne peut qu'approuver et que les ediles de Morges
avaient eu le tort de ne pas appliquer.

Ce discours s'en prend tout d'abord « au peu d'ordre qui a

regne dans les deliberations des deux nobles Corps», lors d'un
cas recent, et qui denote « un esprit de faction qui ne se manifeste
que trop souvent dans ces assemblees ». Sa Seigneurie desapprouve
cela « infiniment, aussi bien que la maniere peu seante avec laquelle
differents membres opinent quelquefois en critiquant les suffrages
des autres qu'ils cherchent ä tourner en ridicule »... II reproche
ensuite au banderet de ne pas avoir pare ä de tels desordres et
Fexhorte ä ne pas tolerer qu'ä Favenir s'eleve «cet esprit de parti
si peu convenable entre freres ». Passant ä la gestion proprement
dite, le bailli « entend et ordonne ä Messieurs les boursier,
gouverneur et hospitalier, en suivant la pratique ancienne, de n'entre-
prendre jamais aucun ouvrage, ni faire aucun paiement ou emplette
considerable sans un ordre precis de Messieurs du Conseil, que
M. le banderet pourra toujours faire appeler si le cas est pressant».
II revient ensuite sur certaines regles qui doivent presider au bon
ordre dans les debats des Conseils et termine par un rappel sans
menagement du secretaire ä ses devoirs. Puis, pour donner ä ce
grabeau plus de poids encore, il ordonne au banderet, huit jours
plus tard, de «faire lire en XII et XXIV Ie serment que chaque
membre a prete ä son election».

Apres quoi, sans egard pour les suseeptibilites qu'il avait ainsi
froissees, le bailli fait un pas de plus. Dans une nouvelle seance
commune, le lundi avant Noel, il preside ä Fenterrement de la
requete au sujet des sels, « considere, dit le Registre, que LL. EE.
ne verraient pas la dite representation de bon oeil, ainsi qu'il
parait par les lettres adressees de leur part ä sa tres noble magni-
fique Seigneurie baillivale, lesquelles eile a eu la bonte de commu-
niquer ä ces deux nobles Corps». Tout dependait donc, plus que
jamais, du bon plaisir de LL. EE.

Restait toujours la requete concernant les charrois. Au cours
de deux seances du Conseil des XII, au debut de fevrier 1739, cette
affaire vient ä l'ordre du jour et l'on decide de Fenvoyer enfin ä

LL. EE., en meme temps qu'une deuxieme requete concernant les
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« gardes pour la peste », aux portes de la ville, dont la commune pre-
tendait etre dechargee. Mais les delegues charges de requerir Ie

sceau du bailli revinrent bredouilles une fois de plus, « ayant trouve
sa dite magnifique Seigneurie prete ä monter en carosse »... Une
semaine plus tard, ces Messieurs, qui ont pu atteindre le bailli dans

Fintervalle, rapportent en seance des deux Chambres que sa
Seigneurie avait communique son intention de faire «peut-etre savoir
son sentiment ä ce sujet par M. Ie lieutenant baillival«... En

effet, Ie surlendemain, ce dernier declarait en Conseil que le bailli
« ne pouvait absolument point accorder son sceau aux dites re-
quetes et qu'il avait mis au pied d'icelles les raisons de ce refus ».

On ne eonnait pas ces raisons; mais, quelles qu'elles fussent il
nous parait que le procede de M. d'Erlach etait pour Ie moins inami-
cal et sans doute assez arbitraire: le droit de recours au souverain

par voie de requete ne souffrait pas, que nous sachions, une limita-
tion pareille dans la Republique de Berne. Et ne serait-ce pas parce
qu'il se sentait sur un terrain peu ferme, relativement ä ces re-
quetes, que M. d'Erlach prit aussitöt Foffensive sur un autre point?
Le lieutenant baillival, en effet, declara du meme coup qu'il etait
revenu ä sa Seigneurie « que l'on s'etait enonce dans l'assemblee,
samedi dernier (Favant-veille), ä son egard dans des termes qui
tendaient ä faire croire qu'elle n'etait pas portee de bonne volonte

pour ce public».
La chose en soi n'est pas tout ä fait invraisemblable. Si soumis

qu'ils fussent, les conseillers de Morges etaient des hommes, non
des esclaves, et les multiples vexations de leur bailli avaient fort
bien pu arracher ä quelques-uns d'entre eux une parole amere.
Neanmoins, les deux Corps declarerent sur-le-champ et unanime-
ment «qu'il ne s'etait rien dit qui fut relatif ä ce fait». Puis ils
deputerent quelques-uns des leurs aupres du bailli « pour Fedifier
ä ce sujet et le tres humblement prier de dire qui lui a fait un tel
rapport».

Mis ainsi en demeure, le bailli confirme qu'on lui a fait rapport
sur « certains discours qui tendaient ä le faire regarder comme
n'etant pas porte de bonne volonte pour les interets de cette
Bourgeoisie ». Pour le surplus, il se derobe ä la demande des Conseils
en se declarant satisfait « de Fecrit qu'on lui remettait et des senti-
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ments que Messieurs du Conseil y manifestaient». A quoi il ajou-
tait qu'il se ferait toujours un plaisir de leur rendre ses bons Offices
« autant que la gloire de son prince n'y serait pas opposee »...

Messieurs de Morges goütaient peu Fironie, semble-t-il. Ils
deciderent donc immediatement l'envoi ä Berne d'une deputation
chargee de preseuter personnellement les deux requetes ä LL. EE.

Cependant, ils ne s'y resoudront pas sans avoir tente encore une
demarche aupres du bailli d'Erlach. Mais dejä celui-ci leur pre-
parait un nouveau tour de sa facon.

Dans une seance recente du Conseil (7. II. 39), la proposition
avait ete presentee et acceptee en premier debat, de decider desor-
mais toutes les affaires importantes « par la voie de la ballotte ». Or
ceux des Conseillers qui tenterent aupres de M. d'Erlach la.de¬
marche ci-dessus mentionnee, rapporterent qu'il desirait voir ren-
voyes ä plus tard tous les sujets de desaccord entre les Conseils et

lui, ainsi que la proposition recente concernant la ballotte. Une
commission ad hoc nommee par les Conseils pourrait conferer de tout
cela avec lui. Mais si « pour Farticle de la ballotte on refusait d'ad-
herer ä sa proposition amiable, il se servirait de l'autorite que
LL. EE. lui ont donnee pour la suspendre».

Les Conseils ne pouvaient refuser la proposition de conferer
ainsi presentee. Ils s'inclinerent donc sur ce point. En revanche, ils
deciderent de proceder, le lendemain, au troisieme debat sur la
ballotte. En cas de resolution affirmative, la decision n'entrerait
cependant en vigueur qu'apres la Conference projetee et l'approbation

de LL. EE.
Mais le lieutenant baillival, qui assistait de droit aux seances,

fit sur-le-champ Opposition ä ce delibere, pour la raison qu'il passait
outre ä « Finvitation gracieuse de Sa Seigneurie » et qu'il avait ete
mis ä l'ordre du jour d'une seance extraordinaire, « ce qui ne se
devait point, vu l'importance du cas » Le lendemain, M. d'Erlach,
ayant recu communication de ces deliberations, rappelait aux Conseils

qu'il les avait invit.es ä tenir une Conference avec lui avant le
troisieme debat sur la ballotte. Ce rappel etait d'ailleurs enveloppe
des compliments d'usage. Les Conseils manifesterent alors Fin-
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tention de maintenir leur point de vue sur cette affaire, sauf ordres
contraires de M. d'Erlach. Le lieutenant baillival declara aussitöt

qu'il etait porteur de tels ordres: toute deliberation lä-dessus devait
etre suspendue jusqu'ä ce que LL. EE. eussent fait connaitre «leur
bon vouloir et intention ». i

« Ensuite, dit notre texte, une partie de ces nobles Corps ayant
voulu opiner pour envoyer sur le cas present tout droit (des deputes)

ä Berne, le dit M. le Lieutenant baillival a defendu toutes deli-
berations, vu son Opposition predite, croyant que si ces Messieurs
ont quelques representations ä faire sur Ie cas, ils doivent s'adres-

ser premierement au tres noble magnifique et tres honore seigneur
Bailli, qui leur dira ses intentions regardant comme nul et

contraire ä l'autorite des superieurs tout ce qui se pourra faire de

contraire ä la susdite defense, puisque fait en despect des ordres
du Souverain ». Evidemment, en officier distingue, M. le lieutenant
baillival de Martine, ancien lieutenant-colonel au service de Po-

logne, avait ä coeur la bonne execution des ordres de M. d'Erlach.
Arrivees en ce point, les choses aboutissaient ä une impasse,

puisque les manoeuvres du bailli tendaient clairement ä couper les

possibilites, pour les Conseils de Morges, d'en appeler en haut lieu.
II est probable, d'ailleurs, qu'un certain nombre de Conseillers
etaient dejä resignes ä tout ce qui pourrait leur venir du chäteau.

Car, dans la seance suivante, il n'y eut que 22 presents sur 36.

Mais ces 22 deciderent ä Funanimite d'en appeler malgre tout ä

Berne. Ils estimaient Fopposition du lieutenant baillival sur «toutes

especes de deliberations de ces deux nobles Corps contraire ä leurs
droits et privileges et ä la pratique constante de tous les Conseils
des villes du pays ». Le lieutenant baillival proteste en vain contre
cette decision. Deux membres des XII sont designes pour se rendre
ä Berne le jour meme.

Ainsi donc, c'est au jugement de LL. EE. que les Conseils de

Morges deciderent d'en appeler, malgre Fopposition du bailli ä

leur demarche. Mais une des conditions de leur succes eüt ete dans

une complete unite de vue, une parfaite unanimite, — qui n'existait

pas. Depuis quelques annees, un ferment de discorde les travaillait.
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On en a vu des indices dans les faits rapportes plus haut, mais
voici qui est significatif: dans une seance du 22 fevrier 1739, oü
revint sur Ie tapis la proposition des requetes concernant les char-
rois pour le chäteau et Finspectorat de la contagion, le banderet
Mandrot et sept autres conseillers de l'une et l'autre Chambre de-
clarerent se retirer « ä cause que la deliberation que l'on pretend
prendre aujourd'hui va contre celle que l'on avait prise precedem-
ment et directement contre le mandat de Sa tres noble et magni-
fique Seigneurie baillivale». Et le lieutenant-baillival en fit autant,
apres avoir fait ses « protestes » sur la dite deliberation. Les dix-
neuf conseillers restants (sur trente-six) persisterent neanmoins
dans la decision prise Favant-veille, concernant l'envoi ä Berne
d'une deputation de deux des leurs.

Au surplus, ces Messieurs etaient dejä en route; mais le bailli,
parti la veille au matin, les avait prevenus dans la capitale. Quand
ils furent le saluer, il se montra d'ailleurs des plus aimable. A Fau-
dience de S. E. le Tresorier du Pays de Vaud, il insista cependant
sur ce qu'il avait propose aux Conseils de Morges une Conference,
qui n'avait point eu lieu encore, afin de regier amiablement leurs
differends avec lui. C'est sur ce terrain aussi que se tint stricte-
ment S. E., qui conseilla des lors aux deputes de retourner chez eux.
A son avis, toute Faffaire devait se regier amiablement... c'est-ä-
dire, en somme, selon le bon plaisir de M. d'Erlach.

Devant cette attitude, en effet, il ne restait d'autre parti ä

prendre, d'autant plus que les delegues avaient appris ä Berne
qu'un ecrit y etait parvenu, signe par quelques-uns des membres
des Chambres, ecrit dont les deputes «ignoraient la forme et le
contenu ». Risque-t-on de se tromper en supposant que la minorite
opposante s'efforcait d'y desservir la majorite?

L'action de cette derniere etait desormais vouee ä Fechec,
et pourtant ses peripeties se deroulerent pendant un an encore. II
serait fastidieux de les suivre en detail. Notons simplement que
le bailli trancha negativement, quelques mois plus tard, Faffaire
de la ballotte, en se fondant sur certains articles du mandat souve-
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rain de 1730 avec lesquels cette innovation ne pouvait se concilier.
Des lors, tout sembla s'apaiser, du moins pour un, certain temps.

Mais, en decembre, un nouveau conflit eclatait. Par un arret
de LL. EE., le Dr. Muret, qui avait ete casse de sa charge de
conseiller des XII par une sentence de 1730, devait etre rehabilite et
retabli ä la premiere vacance. Les deux Conseils, surpris de cette
decision souveraine, deciderent de presenter ä Berne de tres res-
pectueuses representations, opposees au dit arret. Du meme coup,
la requete concernant les charrois, dont la delegation de fevrier
n'avait pu saisir LL. EE., devait leur etre enfin presentee, malgre
Fopposition de M. d'Erlach. On remarquera qu'il n'est plus question

de Finspectorat de la contagion: prudemment les Morgiens
ramenaient le litige ä un seul objet, oü leur droit leur paraissait
certain. Et, au nombre de quatre, leurs delegues retournent ä Berne,
en fevrier 1740, pour y recevoir deux arrets negatifs, tant sur le fait
du retablissement du Dr. Muret que sur celui des charrois pour les

reparations du chäteau. Voici la conclusion du second: «Que la
ville de Morges ait dans la suite des temps ä se soumettre ä tous
nos droits de souverainete, et sans aucune resistance ä contribuer
coinme les autres communes leur contingent pour nos charrois.
Ce que nous vous enjoignons de declarer de notre part ä la dite ville
de Morges et de faire inscrire cette notre ordonnance et volonte lä
oü il conviendra ».

Ainsi, finalement, le bailli d'Erlach Femportait sur toute la

ligne, et Morges en etait pour ses frais. Ses Conseils avaient-ils
trop presume de Fexcellence de leur cause et de la justice souveraine?

Avaient-ils peut etre aussi imprudemment rompu en visiere
au grand personnage qu'etait dejä ce bailli d'illustre famille, fils
de ce Jeröme d'Erlach, qui fut feldmarechal-lieutenant en Autriche
et comte d'Empire? Albert-Frederic lui-meme etait seigneur de

Hindelbank, de Jegenstorf, d'Urtenen, de Bäriswil et de Matt-
stetten; il etait chambellan imperial et colonel; plus tard, il fut
longtemps avoyer de Berne; et c'est lui qui fit construire, au coeur de

la ville, cet « Erlacherhof » un des plus purs joyaux de Farchitecture
bernoise au XVIIIe siecle -.

- II y a de lui, par Gardelle, un fin et beau portrait. Peint en 1723,
il represente A.-Fr. d'Erlach ä 27 ans, en qualite de capitaine au service
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D'autre part, on sait aussi que les Vaudois de ce temps avaient
la passion trop vive des proces et que Davel le leur reprocha. Y
eut-il quelques grains de cela dans les demeles que nous venons
de suivre? Peut-etre. Cependant, nous inclinons ä y voir la mani-
festation d'un sentiment du droit qui commence ä resister aux abus
de pouvoir et ä s'insurger contre les denis de justice des agents du

souverain. Si eile a tourne en leur defaveur complete, la lutte que
soutinrent Messieurs des Conseils de Morges, pendant pres de

quatre ans, n'en reste pas moins honorable; et peut-etre valait-il la

peine d'en suivre les peripeties, ainsi que nous Favons essaye.

de l'Empereur, et se trouve actuellement en possession de Mlle Marguerite
d'Erlach, ä Berne. (Renseignements dus ä l'obligeance de M. le Dr H.
Bloesch, Directeur de la Bibliotheque de la ville et de l'universite de Berne.)
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